
AFFAIRES INDIENNES 71
meme désire
^ison à deux dt (trenant comPte de la région d’où il vient. Il se peut qu’une 
plaine rései-v "6S et avec Quatre chambres à coucher convienne mieux à une 
°°is rond avecf <mS *e su<^’ mais, dans le nord, il est possible qu’une cabane en 
p0rt au genre ,< ne*res ef cheminées appropriées constitue un progrès par rap- 
Pe Perspective 7° ma*son Qu’occupait l’Indien auparavant. C’est une question 
n°Us essayons ° ne sa*s pas j’ai répondu à la question, mais je dois dire que 
s°ient -convenabl aiment de survedler la construction de maisons pour qu’elles

• Hardie * t
Estant, a fajt ’ e cro^s Que le révérend Kelly, dans son exposé, d’il y a un 
9 Construct' V°!f que *es Indiens ont besoin de directives en ce qui a trait 
c°rd qu’j] jnc 10n de bonnes maisons et à leur entretien. M. Jones est-il d’ac- 
Vedlant à ce °m°e au surintendant de la réserve de donner ces directives en 
s°ient confer ^x^ *es mais°ns soient construites convenablement et qu’elles 
artlis indiens aU* normes’ En même temps, ne doit-il pas convaincre ses 
c°Hvenabie? ° nécessité de maintenir leurs nouvelles maisons dans un état

Sabilité d^f8- ie cr°is que la Direction des affaires indiennes a la respon- 
^odernes de"11-1'' Conna^re aux Indiens les avantages que donnent les genres 
Pourquoi nQe construction. C’est là un rôle que nous devons assumer. C’est 
Pui se trouvUS- pukbons des brochures qui serviront à guider notre personnel 
Oui, je crois*2 SUI" ^es Peux, brochures qui ont été préparées par nos architectes.

jyj- y pue n°us avons cette responsabilité-là.
®°mrnes à 1 IE; Dans Ie même ordre d’idées, si le ministère consacre certaines 
a resPonsab r+^StrUCtion des maisons> je suis porté à croire que le ministère a 

P°Ur ies ! lte de voir à ce que l’argent soit bien dépensé et qu’il soit dépensé 
r°ncontre 1 i , eures constructions possibles. Si le surintendant de la réserve 
afm que ceetC°nseiI de bande et si une liste prioritaire est dressée par celui-ci 
si, d’amre r ames maisons soient construites au cours d’une saison donnée et 
Ç°hstructj Pjrt’ le ministère a mis de côté certaines sommes en vue de la 

itlsPectionn de Ces maisons, je crois vraiment que le surintendant devrait faire 
th°des ;lri„ et v„oir a ce Que les maisons soient bâties conformément aux mé- 

p / 0Priées de construction.
donner ]EREsrDENT conjoint (M. Dorion) : Monsieur Jones, pourriez-vous nous 
PUe Vq. Cout approximatif de la construction d’une maison, d’après les plans 

M T f°urnissez aux Indiens?
et $4,000°NES: *“e^a dépend de l’endroit, monsieur. Le coût varie entre $2,000

s’agit d’n^XLDWlN: Ea moyenne est indiquée dans le tableau de la 
M Pne moyenne.

page 18; il

de ^’éclahv?.11 ' NS.KI' Monsieur le président, même si ce n’est que dans le but 
Page 18? 1 moi-même, puis-je me reporter aux renseignements donnés à la

jncj. ®auf en cas de vieillesse, d’infirmité ou de véritable indigence, les 
dans T S°nt tenus de contribuer aux frais de construction de leurs maisons 
main ^ pdus grande mesure possible en fournissant des matériaux, la 
mérité œuvre et Ies fonds, tandis que le Ministère aide au parachève- 
meinb^65 ^^Ements au moyen de subventions proprement dites, si les 
band reS particuüers de la bande ne peuvent obtenir des fonds de leur 

Ce 6 ParCe qu ils ne sont pas en disponibilité. 
tribqe dans Vouc*rais savoir au juste c’est le montant que le ministère con- 
de Paide? S T GS cas ce genre? Qui est-ce qui décide si tel ou tel cas mérite 
^Uestions a es Indiens doivent-ils, en l’occurence, rembourser le coût? Ces 

evraient suffire pour commencer.


